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OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE
2020 2021 2022 

1 
Maintenir la permanence 
du comité de suivi de la 
politique familiale. 

Tenir au minimum trois 
rencontres par année. X X X 

- Comité de suivi 
de la politique 
familiale 

2 Diffuser de l’information 
auprès des familles. 

Alimenter les réseaux sociaux 
avec de l’information 
pertinente pour les familles. 

X X X 

- Comité de suivi 
de la politique 
familiale 

Inclure une chronique dédiée à 
la politique familiale dans 
Le Hublot. 

X X X 

Annoncer les activités de la 
Maison de la famille de la 
MRC Avignon 

X X X 

3 
Annoncer les initiatives de 
la Ville et des acteurs du 
milieu en faveur des 
familles. 

Mettre en valeur les bons 
coups et publier l’information 
dans la chronique dédiée à la 
politique familiale. 

X X X 
- Comité de suivi 

de la politique 
familiale 

 
  

Faciliter la transmission d’information sur les sujets associés à la 
famille et sur les différentes ressources offertes sur le territoire. 



3 

 

 

OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE 
2020 2021 2022 

1 
Favoriser l’aménagement 
de quartiers résidentiels 
valorisant les familles. 

Veiller à ce que les 
règlements d’urbanisme 
établissant des normes 
d’implantation dans les 
nouveaux quartiers 
résidentiels soient appliqués 
(espaces verts, sentiers, 
arbres, parcs, éclairage, 
sécurité, etc.). 

X X X 

- Comité de suivi de la 
politique familiale  

- Comité consultatif 
d’urbanisme 

2 
Planifier et structurer 
l’aménagement de la ville 
dans la perspective du 
mieux-être et des besoins 
familiaux. 

Veiller à ce que les 
règlements d’urbanisme 
répondent aux besoins des 
familles, le cas échéant, en 
invitant un consultant au 
CCU selon les projets 
discutés. 

X X X 

- Comité de suivi de la 
politique familiale  

- Comité consultatif 
d’urbanisme 

3 

Améliorer l’accessibilité de 
la piste cyclable à partir 
des quartiers résidentiels. 
(En particulier dans le 
secteur des rues F.-
Leblanc, du Quai, de la 
Montagne, Tracadièche, 
Lagacé, Cartier-Chaleurs 
et Comeau. 

Revoir la signalisation dans 
certaines rues en limitant la 
vitesse. 

X   

- Direction des 
travaux publics 

Ajouter des bollards pour 
réduire la vitesse et/ou 
marquer l’asphalte de 
messages incitant la 
réduction de vitesse. 

X X  

Aménager une piste cyclable 
en bordure des rues 
principales. 

  X 

4 Faciliter l’accès à la plage 
pour les familles. 

Revoir l’aménagement et la 
mise en valeur de la place du 
Vieux-Quai et du banc de 
Saint-Omer pour rendre ces 
lieux plus attrayants et 
sécuritaires. 

X X  
- Ministère 

environnement 
- Ministère des 

Transports 

Ajouter des points d’ombre.  X  

 
 

Consolider et améliorer la qualité de vie des familles en offrant un 
milieu de vie agréable et adapté à tous les membres de 
la collectivité. 
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OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE 
2020 2021 2022 

1 
Favoriser les 
rassemblements au parc 
des Horizons et au parc 
La Grande-Envolée. 

Programmer des activités 
estivales diversifiées. X X X 

- Organismes 
communautaires, 
loisir, culture, etc. 

- Partenaires privés 

Améliorer la qualité des 
services aux blocs sanitaires.  X  

Installer des points d’ombre. X   

Aménager une piste cyclable 
au parc des Horizons. X   

Installer un abreuvoir dans 
chacun des parcs.  X  

2 
Améliorer l’attraction et 
favoriser la fréquentation 
des installations 
récréatives au parc 
Germain-Deslauriers. 

Renouveler et optimiser les 
installations récréatives en 
fonction des besoins d’une 
clientèle multigénérationnelle 
et de personnes à 
mobilité réduite. 

X   

- Comité de suivi de la 
politique familiale  

- Organismes 
communautaires 

Veiller à l’entretien et à la 
mise aux normes des 
installations. 

X X X 

Aménager des espaces verts 
(ex. arbustes, arbres fruitiers)  X X 

Installer des bibliothèques 
extérieures dans les 
parcs publics. 

X   

3 
Poursuivre le 
développement du centre 
de plein air Arpents Verts. 

Poursuivre l’application du 
plan d’aménagement 
multiactivités, notamment 
par : 
- amélioration de la 

signalisation; 
- achat d’équipements 

d’entretiens; 
- activités d’animation et 

d’initiation; 
- amélioration du service 

d’accueil et de 
restauration. 

X X X 
- Comité de suivi de la 

politique familiale 

Veiller à la pérennité du 
comité de développement.  X X 

Offrir aux familles une diversité d’activités culturelles, sportives et 
de loisir répondant aux besoins de tous les membres de la famille.
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OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE 
2020 2021 2022 

4 
Faciliter l’accès des 
familles et des aînés à 
l’offre d’activités 
culturelles et de loisir. 

Offrir une tarification spéciale 
pour les familles et les aînés. X X X - Comité de suivi de la 

politique familiale  
- Organismes 

communautaires 
Inviter les organismes et les 
formateurs privés à adopter 
une tarification familiale. 

X X X 

 

 

 

OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE 
2020 2021 2022 

1 

Promouvoir les initiatives 
des acteurs du milieu 
visant à améliorer la 
qualité de 
l’environnement et 
favorisant le 
développement durable, 
la santé et les saines 
habitudes de vie. 

Installer des abreuvoirs dans 
les infrastructures 
municipales. 

X X X 

- Ville 
- Comité de suivi de la 

politique familiale 

Informer les piétons et les 
cyclistes des différents points 
de services situés dans 
la ville. 

 X X 

Maintenir et diversifier l’offre 
de menu santé dans les 
infrastructures municipales. 

X X X 

Offrir aux familles un soutien 
financier avec l’achat de 
couches lavables. 

X X X 

2 
Valoriser la plantation 
d’arbres dans le 
développement urbain et 
résidentiel. 

Inciter la plantation d’arbres 
et la préservation d’espaces 
verts dans les projets de 
rénovation et 
d’agrandissement résidentiels 
et commerciaux. 

X X X - Service d’urbanisme 
- Travaux publics 
- Équipe verte 

Reboiser les espaces publics 
en considérant l’ajout 
d’arbres fruitiers. 

X X X 

 
  

Fournir aux familles un environnement sain dans un cadre 
favorable à leur développement. 
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OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE 
2020 2021 2022 

1 
Améliorer l’éclairage dans 
les quartiers résidentiels 
et les lieux publics. 

Veiller à ce que l’éclairage 
soit adéquat et sécuritaire en 
tous lieux. 
Ex : La traversée à proximité du 
Irving (secteur ouest) 

La route Saint-Louis 

X X X 

- Comité de suivi de 
la politique familiale  

- Travaux publics 

Prévoir une intervention à 
l’intersection de la rue 
Tracadièche et du boulevard 
Perron pour améliorer la 
circulation automobile et 
piétonnière. 

X   

Prévoir une intervention à 
l’intersection de la route 
Saint-Louis et de la route 132 
et à l’embouchure ouest de la 
route de l’Église pour 
améliorer la circulation 
automobile et piétonnière. 

 X X 

Améliorer le secteur du parc 
La Grande-Envolée sur le 
plan de la sécurité. 

X X  

2 
Améliorer la qualité des 
espaces piétonniers et les 
surfaces asphaltées pour 
les usagers. 

Cibler et répertorier les 
endroits problématiques et 
apporter des solutions. X X  

- Comité de suivi de 
la politique familiale  

- Travaux publics 

3 

Valoriser les actions 
facilitant l’accessibilité, la 
mobilité et les 
commodités pour les 
familles et les personnes 
à mobilité réduite dans 
les commerces et les 
lieux publics. 

Installer des bancs à des 
endroits stratégiques le long 
de la route 132. 

 X X - Comité de suivi de 
la politique familiale  

- Commerçants 
- Organismes 

Mettre en valeur les initiatives 
« famille » des organisations 
locales. X X X 

4 
Valoriser et diffuser le 
projet SAUVéR auprès de 
la communauté. 

Rendre accessible à la 
communauté l’usage d’un 
véhicule municipal aux fins 
d’autopartage. 

X X X 
- Direction du 

développement 
économique et du 
tourisme 

  

Fournir aux familles un environnement sûr et sécuritaire afin de 
favoriser leur plein épanouissement dans la collectivité. 
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OBJECTIF MOYEN D’ACTION CALENDRIER PARTENAIRE 
2020 2021 2022 

1 Devenir une ville 
accueillante. 

Adopter une démarche 
stratégique en vue d’accueillir 
les nouvelles familles. X X  

- Institutions 
financières 

- CJE 
- SANA 

2 
Soutenir la Maison des 
jeunes (MDJ) dans ses 
activités et son 
développement afin 
qu’elle réponde aux 
besoins des jeunes. 

Faire siéger un observateur 
de la Ville sur le conseil 
d’administration de la MDJ. X   

- Comité de suivi de 
la politique familiale  

- École Antoine-
Bernard 

- Maison des jeunes 

3 
Permettre à la jeunesse 
de s’impliquer et de 
s’engager dans 
son milieu. 

Implanter un conseil 
municipal jeunesse. 

X   

- Établissements 
scolaires 

- CJE 
- Place aux jeunes 

4 
Faciliter l’accueil et 
l’intégration de nouvelles 
familles dans la 
communauté. 

Offrir des rabais ou des 
activités gratuites. X X X 

- Organismes 
du milieu 

- SANA 

5 
Améliorer la qualité du 
fonctionnement du camp 
de jour. 

Revoir les activités pour les 
10 ans et plus (formule aide-
moniteur). 

X   

- Comité de suivi de 
la politique familiale 

- Organismes du 
milieu 

Diversifier l’offre d’activités 
par l’entremise des 
organismes du milieu. 

X   

Intégrer le projet pilote 
d’accompagnement dans 
l’implantation du guide de 
référence Vers une 
intégration réussie dans les 
camps de jour. 

X   

 

Reconnaître la famille comme premier acteur de son 
développement en intéressant de nouvelles familles à s’établir sur 
le territoire et en incitant celles déjà établies à y demeurer. 


